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Message de la Municipalité
 Bonjour à tous,

Le journal le Jaseur est de retour après une pause estivale. Le journal a pris une pause, mais pas le personnel !

Voici ce qui s’est passé pour nous cet été. 

Comme annoncé en juin dernier, notre directrice générale et greffière-trésorière a quitté l’équipe pour relever de

nouveaux défis dans une autre municipalité. Les démarches pour recruter une nouvelle direction se sont

échelonnées sur tout l’été, période pendant laquelle Jessica, adjointe, a assumé le poste de directrice générale par

intérim. En équipe avec Gabriel, ils ont travaillé fort pour que le service aux citoyens et la municipalité ne

souffrent pas des sous-effectifs. La surcharge de travail a tout de même occasionné quelques retards,

notamment pour pour la facturation des vidanges de fosses septiques et pour la sortie du présent journal. 

Nous espérons un retour graduel à la normale grâce à l’arrivée éminente de notre nouveau directeur, monsieur

Stephan Emond. En effet, monsieur Emond a officiellement été embauché lors de la séance ordinaire du conseil

du 12 septembre dernier. Nous lui souhaitons la bienvenue et avons hâte de travailler avec lui. 

Toujours sous le thème des ressources humaines, nous remercions Pénélope Houle, inspectrice, qui a pris le relai

pendant le congé d’Amélia et celui de Philippe. Elle a mis les bouchées doubles pour répondre aux demandes en

cette période achalandée alors que la MRC est en manque d’inspecteurs. Comme ses prédécesseurs, madame

Houle avait la charge de bien plus de municipalités que supposé. Heureusement, il semblerait qu’un retour à un

ratio normal soit attendu sous peu grâce à l’embauche de nouveaux inspecteurs.

Du côté de la voirie, vous aurez peut-être remarqué que les travaux de réfection et d’asphaltage de la rue Proulx

et la route Rivard annoncés en mai n’ont pas eu lieu. La raison est la suivante : vu la date avancée en saison, le

prix estimé des travaux avait augmenté de manière fulgurante. Parallèlement, la date de la fin de la TECQ 2019-

2023* a été repoussée à 2024, nous donnant plus de temps pour en bénéficier. Le conseil a donc fait le choix de

repousser le projet d’un an afin de pouvoir aller en appel d’offres tôt pendant l’hiver et ainsi effectuer les travaux

à un coût plus raisonnable. 

En ce qui a trait aux loisirs, le comité travaille actuellement à vous préparer une belle fête familiale à l’occasion

de l’Halloween. Surveillez le journal d’octobre et la page Facebook de la Municipalité pour en savoir plus !

Finalement, bravo au comité MADA

(Municipalité amie des aînés) pour leur

magnifique livret détaillant la politique

sociale sur laquelle ils ont travaillé. Le

lancement du livret a eu lieu le 10 août

dernier lors du Jeudi en chanson. Les

élus responsables du comité MADA se

sont exprimés sur la démarche et ont

félicité les élèves pour leurs œuvres.

Un énorme merci à Étienne Croteau, agent de développement de la MRC d’Arthabaska, pour sa présence et son

aide avant et pendant le lancement. Merci aussi à France Bergeron, Antoinette Bergeron et Gabriel Pelchat qui

ont accepté de présenter une action qui leur tenait à cœur. 

           Sur ce, bonne lecture et bon mois de septembre !

* Programme de la taxe sur l’essence et de la contribution du Québec



Veuillez prendre note que lors d’une séance extraordinaire tenue le 6 juin 2023, la Municipalité de

Saint-Samuel a adopté le règlement intitulé « Règlement n° 2023-348 modifiant le règlement de zonage

n° 216 de la Municipalité de Saint-Samuel ».  

Le règlement n° 2023-348 vise à modifier le règlement de zonage afin :

• D’autoriser l’usage « Maison mobile » dans la zone agricole « A2 ».

Ce règlement a fait l'objet d'un certificat de conformité de la part de la Municipalité régionale de comté

d’Arthabaska le 29 juin 2023 et entre en vigueur le jour de la parution dudit certificat.

DONNÉ À LA MUNICIPALITÉ DE SAINT-SAMUEL, CE 12 AOÛT 2023

Jessica Després

Directrice générale greffière-trésorière par intérim

Donné à Saint-Samuel, ce 12e jour d’août 2023. 

 

Modification au règlement de zonage
RÉSUMÉ DE L'ENTRÉE EN VIGUEUR DU RÈGLEMENT 2023-348 CONFORMÉMENT À

L'ARTICLE 110.3 DE LA LOI SUR L'AMÉNAGEMENT ET L'URBANISME (LAU)

* Ce règlement concerne uniquement la zone A2. Il se veut être un essai en attendant la refonte des

règlements d’urbanisme. Cette décision s’inscrit dans un contexte de manque de main d’œuvre pour le

secteur agricole et d’un désir des élus d’aider nos agriculteur à loger les travailleurs étrangers temporaires

dont ils ont besoin. 

AUX PERSONNES INTÉRESSÉES PAR L’ENTRÉE EN VIGUEUR DU RÈGLEMENT NUMÉRO 2023-348



Un patrimoine
UN GESTE CITOYEN

La croix de chemin du 4ième Rang est située dans la division des deux paroisses Saint-Samuel et

Sainte-Clotilde, sur la terre appartenant à Linda, Réal Arseneault et Maxime.

Les plus âgés d’entre nous se souviennent qu’au mois de mai, (mois de Marie) on y allait chanter et

prier la Vierge Marie. On y récitait en groupe le chapelet. 

Usée par le temps, cette croix de chemin avait besoin de beaucoup d’amour… Un grand MERCI à ceux

qui l’ont rénovée avec délicatesse: Serge Béliveau, Réal Arseneault et Jean-Marc Bergeron. MERCI à

Linda (épouse de Réal) qui a donné un peu de vie naturelle en y ajoutant fleurs, peinture, etc. Bravo!     

Un Précieux Monument !!! 

La Très Sainte Vierge Marie, Mère de Dieu, Mère de l’Eglise. 

Photos et texte de Françoise, épouse de Jean-Marc. 

 JE VOUS SALUE MARIE ... AMEN 



Définitivement, ce soir, ça va être une journée très difficile;

C’est la goûte d’eau qui a mis le feu aux poudres ;

Je trouve sa rapidité d’exécution trop lente ;

Il devrait se tourner la langue dans sa poche avant de parler ;

C’est un vrai bureau de travail ; 

Il faut parfois mettre de l’eau dans son bain ;

On n’apprend pas à une vieille autruche à faire des grimaces. 

Voici quelques citations cocasses de style «perronisme» qui ont été compilées et proposées par monsieur

René Bergeron pour vous faire sourire:

CHRONIQUE « CITATIONS SAVOUREUSES »

FIGURANTS RECERCHÉS

une personne qui jardine et entretien le jardin autofertile à 9h ;

une ou des personnes qui marchent devant l’église à 10h45 ;

plusieurs personnes pour simuler une rencontre au centre multifonctionnel à 13h30.

Le vendredi 6 octobre 2023, aura lieu le tournage d’une vidéo promotionnelle des attraits de la

municipalité de Saint-Samuel. Ce tournage est produit par la compagnie Rouge Tomate dans le cadre du

programme Agri-intégration et  vise à présenter et faire rayonner notre milieu de vie. Une dizaine de

lieux ont été sélectionnés pour y filmer différentes scènes; parcs municipaux, centre multifonctionnel,

bureau de poste, garderie, bureau municipal, jardin, église, etc. Pendant le tournage, deux comédiens se

promèneront à travers ces lieux. Nous avons besoin de personnes bénévoles pour faire de la figuration

dans les scènes suivantes: 

L’horaire des lieux visités est sujet à changement en fonction des disponibilités des responsables des

lieux ou des bénévoles. Le tournage sera remis au samedi 7 octobre ou au dimanche 8 octobre en cas de

mauvaise température.

Les citoyens intéressés à figurer dans cette vidéo doivent contacter la Municipalité au 819-353-1242

(option 1) ou par courriel à info@saint-samuel.ca.

Figurants recherchés et soirées sportives
APPEL À TOUS

Les soirées sportives du mardi reprendront le 19 septembre dès 18h30. Pour l’instant, la formule demeure

flexible avec la possibilité de choisir le sport le soir même. Cette formule pourrait varier selon la demande

des participants, donc n’hésitez pas à faire part de vos demandes.

Une ligue de volleyball a également demandé à utiliser le gymnase les jeudis soirs pour tes parties 4

contre 4. Si vous aimeriez vous joindre à cette ligue pour niveau de jeu plus compétitif, vous pouvez

communiquer avec Jean-François Smith au 819-469-0247. Il pourra vous ajouter à son groupe car ils ont

régulièrement besoin de remplaçants.

RETOUR DES SOIRÉES SPORTIVES



Tentez de prendre le plus de détails possibles sur le véhicule en infraction comme la marque, le modèle, la

couleur, le numéro de plaque et la description du conducteur. Il est également important de noter l’endroit et

l’heure où s’est déroulé l’infraction et la direction que le véhicule a prise s’il n’est plus sur les lieux. 

Si les patrouilleurs qui se rendent sur les lieux ne constatent pas l’infraction lors de leur arrivée sur place, la

façon de faire pour l’émission un constat d’infraction est en obtenant une déclaration du ou des témoins

rapportant les détails de l’évènement, du véhicule et du conducteur. 

N’hésitez pas à nous rapporter les infractions au code de la sécurité routière même si vous jugez que tout

sera terminé avant l’arrivée des patrouilleurs. En donnant la description et la direction des véhicules, il est

possible que les patrouilleurs croisent le véhicule fautif en se rendant sur les lieux.

S’il s’agit d’un évènement ou la vie ou la sécurité de quelqu’un est en danger, composez le 911 pour prévenir les

services d’urgence et obtenir l’assistance nécessaire en donnant le plus d’informations possible sur la situation

en cours.

Si vous êtes victime ou témoin d’une infraction criminelle et que l’évènement n’est plus en cours et que la

sécurité de personne n’est menacée, Contactez le 310-4141.

Pour obtenir de l’information sur un dossier, parler avec un enquêteur ou un policier ou pour des

renseignements généraux, contactez le 819-752-4545 pour le poste de la MRC d’Arthabaska et le 819-362-1221

pour celui de la MRC de l’Érable. 

Dans le cas d’une infraction au Code de la sécurité routière, les mêmes règles s’appliquent et voici quelques

informations à retenir sur la façon de faire.

Victime ou témoin d’une infraction?
UN MESAGE DE LA SÛRETÉ DU QUÉBEC 

En tant que citoyen, il arrive que vous soyez témoin ou victime d’une infraction au Code

criminel ou au Code de la sécurité routière. Voici quelques informations et numéros de

téléphone afin de contacter le poste de la MRC d’Arthabaska pour y rapporter

l’évènement.



Bibliothèque
QUAND LES EFFORTS PORTENT FRUIT

L’an dernier, nous avons annoncé que la bibliothèque de Warwick serait désormais exclue de notre

entente de loisirs, sports et culture avec la Ville de Warwick. Cette décision avait pour objectif

d’investir davantage dans notre bibliothèque plutôt que de payer pour celle d’une ville voisine. C’est

ainsi que le budget alloué pour l’achat de livres a été majoré, que nous avons créé deux emplois

étudiants et que nous avons augmenté les heures d’ouverture en ouvrant le samedi matin. 

Depuis, notre collection locale a beaucoup grandit et

l’achalandage s’est nettement accru. Merci aux élus

d’avoir cru en notre bibliothèque et à Pierrette pour tout

le temps investi. Merci aussi à tous ceux qui ont fait des

suggestions de livres. Sachez que nous demeurons

ouverts aux suggestions, alors n’hésitez pas à en faire!

Sur ce, nous vous laissons sur quelques nouveautés et

vous mettons au défi de venir nous voir un samedi

avant-midi (de 9h à 12h). 



Retour sur les activités estivales
JEUDIS EN CHANSON ET ATELIER DE TAMBOUR

ATELIER RYTHMIQUE GRATUIT

Le 10 août dernier, nous avons eu le plaisir de recevoir Dany Houle dans le cadre des Jeudis en

chanson de la Société Saint-Jean-Baptiste du Centre-du-Québec. Merci à tous pour votre présence et

merci à Dany pour sa musique, son entrain et sa bonne humeur contagieuse! Nous avons passé une

excellente soirée.

JEUDIS EN CHANSON

Cet été, un atelier rythmique avec des tambours a eu

lieu au parc municipal le dimanche 23 juillet à 13h.

Le beau temps était au rendez-vous et le musicien

Michel Ouellet était présent pour faire découvrir le

tambour à main. Un moment culturel gratuit, pour

toute la famille! Merci à la MRC d’Arthabaska pour

cette belle activité gratuite. 



C‘est le 23 juin dernier dans la cour du centre

Multifonctionnel de Saint-Samuel qu‘ont eu lieu nos

célébrations de la Fête nationale du Québec. Pour

l'occasion, les artistes musicaux Logan Laflamme et No

Decad e se sont produits sur scène. Une cantine et un mini-

bar étaient présents sur place pour agrémenter la fête. En

fin de soirée, un magnifique feu d'artifice a émerveillé les

quelque 200 citoyens rassemblés pour souligner notre

culture québécoise. Merci d'avoir participé en aussi grand

nombre! 

Retour sur les activités estivales
FÊTE NATIONALE

Le  « shooter » du maireNo Decade

Que le spectacle commence!

Le feu d’artifice



Des nouvelles de l'école Centrale
SÉCURITÉ LORS DE LA RENTRÉE SCOLAIRE

Les élèves ne devraient pas tarder à reprendre leur chronique. Nous leur souhaitons une très belle

rentrée et une année scolaire remplie de découvertes!

En attendant leur chronique, voici un rappel concernant la sécurité routière. Les autobus sont de retour

sur nos routes. Les automobilistes sont invités à la vigilance!

Il est important de respecter la signalisation des autobus scolaires ainsi que les limites de vitesse pour

permettre le déplacement sécuritaire des élèves et de leurs accompagnateurs. La vigilance de tous est de

mise, particulièrement en zone scolaire.

Selon le Code de la sécurité routière, l'article 460 stipule que:

Piétons, cyclistes et automobilistes,

merci d'être prudents et de respecter le Code de la sécurité routière 

en tout temps!

« Le conducteur d’un véhicule routier ou un cycliste qui approche d’un autobus

ou minibus affecté au transport d’écoliers dont les feux rouges intermittents sont

en marche ou lorsqu’il est fait usage de son signal d’arrêt obligatoire doit

immobiliser son véhicule à plus de 5 mètres de l’autobus ou du minibus et ne

peut le croiser ou le dépasser que lorsque les feux rouges intermittents sont

éteints et le signal d’arrêt obligatoire escamoté, et qu’après s’être assuré qu’il peut

le faire sans danger. »

Et l'article 410 stipule que: 

« Lorsqu’un piéton s’engage ou manifeste clairement son intention de s’engager

dans un passage pour piétons, le conducteur d’un véhicule routier doit

immobiliser son véhicule pour lui permettre de traverser. À un tel passage, le

cycliste doit également accorder la priorité aux piétons. »

https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/c-24.2


Collecte spéciale des RDD 2023
7 OCTOBRE 2023 DE 9H À 16H

Le 7 octobre aura lieu la journée de collecte spéciale de résidus domestiques dangereux (RDD) 2023.

Gabriel sera au garage municipal de 9h à 16h pour vous accueillir et vous permettre de disposer

sécuritairement et écologiquement de vos RDD. En collaboration avec Laurentide re/source, cette

journée est l'occasion parfaite de vous départir des matières dangereuses qui trainent dans votre garage

ou vos armoires. 

           Notez que le conteneur sera accessible et que les pneus démontés (sans jantes) seront acceptés.



ÉVEIL À LA FOI, PAROISSE DU BIENHEUREUX-JEAN XXIII

Il est actuellement possible d’inscrire votre enfant aux activités de catéchèses pouvant mener les

enfants aux sacrements du pardon, de l`eucharistie et de la confirmation. 

Sous le nom de l`éveil à la foi, cette étape est pré-requise 

pour accéder aux trois sacrements énoncés plus haut.

Vous pensez à inscrire votre enfant ? 

Vous aimeriez vous impliquez ?

Vous avez des questions ?

Pour  informations communiquez avec Luc Martel 

au 819-367-2308 du lundi au jeudi entre 9h00 et 16h30 

ou par courriel au lmfraternite@hotmail.ca

Veuillez noter que les parents (sans les enfants) seront convoqués 

à une rencontre d'informations avant le début des activités.

Pour votre information
P A R C O U R S  D E  C A T É C H È S E  E T  C A R R E F O U R  D ' E N T R A I D E  B É N É V O L E



Vous aimeriez connaître la valeur
marchande de votre propriété?   

Demandez-moi, c’est gratuit!

DANY CHABOT
Courtier immobilier

résidentiel et commercial

819-244-9598
Info@danychabot.com

Communicateur né, diplômé de l’Université du Québec à

Trois-Rivières en gestion de ressources humaines, près

de 20 ans dans le domaine de l’urgence, Dany est efficace

et performant.

Propriétaire et gestionnaire d’immeubles locatifs, Dany

est un homme à tout faire.

Établie à Sainte-Eulalie, il exploite une fermette par

plaisir avec ses 3 enfants et sa femme (aussi infirmière et

apicultrice propriétaire de dardetnectar.com).

En immobilier, Dany sait placer l’humain au centre de la

transaction!

« J’ai découvert dans les dernières années la chaleur des

villages, c'est passionnant! Notre maison a 165 ans, elle a

ses défauts assurément, mais demandez moi sa valeur...

je vous répondrai que je ne pourrais vendre la maison

qu'à sa simple valeur de construction. Cette maison à une

histoire, des voisins, elle offre des paysages merveilleux

dont des chevreuils, des dindons, des bernaches, des oies

etc. Cette maison a vu naître des villages, des villages qui

ont un esprit rassembleur. Terrasse collective, café,

popotte, parc avec des jeux d’eau, comités de loisir, un

boucher, de la viande produite dans le voisinage et des

légumes qu’on voit pousser, un CPE à 4 minutes, 2

dépanneurs à moins de 5 minutes, , une école multi-

niveau, un carnaval, des équipes sportives et bien plus! »

Bref, acheter ou vendre une maison, un chalet, une entreprise, une ferme ou un immeuble, c’est plus

que de simplement voir la valeur de construction ou de reviens.  Ce sont des histoires et des faits,

racontés par des humains. Ce sont donc ces relations qui doivent êtres misent en valeur afin de bien

comprendre le besoin du vendeur, ou de l’acheteur qui viendra aussi écrire une partie de son histoire. 

C'est ce que je souhaite faire dans ma pratique: prioriser la relation avant la transaction.

Publicité
# C O U R T I E R C H A B O T ,  U N E  R E L A T I O N  Q U I  R A P P O R T E !







Le journal municipal offre la possibilité aux entreprises de s'afficher à petit prix. Communiquez avec

nous pour annoncer vos produits et services dans le journal Le Jaseur. Voyez le tableau suivant pour

connaitre les prix en fonction du nombre de parutions et de la grandeur des annonces.

AFFICHEZ-VOUS!

Les organismes à but non lucratif desservant

la Municipalité de Saint-Samuel peuvent

afficher leurs services de manière gratuite à

raison d'une demi-page par parution. 

Au plaisir de recevoir vos annonces!




